
PrimaryProfession PrimaryCare

PrimaryCare 2013;13: no 11 198

Marc Müller

Modernisation de la médecine de premier recours: 
quels partenaires?
Forum 1 lors de la Journée nationale «Médecine de premier recours – une discipline attractive et d’avenir» le 16 mai 2013

Dans son exposé introductif, Ulrich König, Directeur de l’Associa-
tion des communes suisses, a montré, en se basant sur l’exemple 
du Centre médical Jegenstorf, l’une des façons possibles de 
mettre en place dans les communes, rapidement et avec un inves-
tissement administratif minimal, un centre médical rassemblant  
différentes compétences professionnelles. 
Il s’avère très vite évident que les conditions préalables sont nette-
ment plus favorables dans les localités, où s’est créé un vide du fait 
de la fermeture d’un hôpital mais où différents médecins de pre-
mier recours et spécialistes sont déjà à l’œuvre sur le terrain, que 

dans les communes fragiles qui 
sont dans l’obligation de recher-
cher les moyens de sauver la méde-
cine de premier recours dans leur 
région. Du fait de la pénurie en mé-
decins, tous les cabinets médicaux 
de premier recours ne pourront pas 
être à nouveau pourvus et les soins 
au niveau régional devront égale-

ment être assurés par des cabinets collectifs et par des centres de 
santé; cela favorisera également l’intégration d’autres profession-
nels de la santé.
Cet exposé ainsi que la discussion dirigée par Stephan Spycher, 
Directeur adjoint de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), 
montrent que ces problèmes de soins doivent être résolus au ni-
veau local. Le cas de figure le plus simple est lorsque les solutions 
sont recherchées par les communes et par les acteurs de la méde-
cine de premier recours (qui sont aujourd’hui presque sans excep-
tion des médecins). Il est préférable que les médecins aujourd’hui 
en activité initient la restructuration étant donné que les généra-

tions à venir auront de plus grandes difficultés à dégager les res-
sources nécessaires.
La conscience des communes vis-à-vis de leurs obligations de ga-
rantie en matière de soins médicaux est encore balbutiante. Un 
énorme besoin en information subsiste encore à ce niveau, par 
exemple lors du congrès de l’Association des communes suisses 
qui se tiendra sur ce thème le 6 septembre 2013. Il est compréhen-
sible que «l’envie» de s’engager soit d’autant plus faible que la 
structure communale est fragile (près de 1300 des quelques 2600 
communes suisses seraient «structurellement fragiles»…). Mais en 
règle générale, l’esprit d’innovation augmente proportionnelle-
ment à l’urgence qu’il y a à trouver une solution.
Selon les participants au forum, la médecine de premier recours 
constitue un «devoir public», une mission de service public, au 
même titre que celle du pompier ou du prêtre.
En ce qui concerne le financement des projets à l’ordre du jour, des 
solutions originales sont également réclamées (SARL, il existe des 
exemples de coopératives citoyennes…), en particulier issues du 
secteur PPP (partenariat public-privé).
Avant toute chose, l’information en direction des communes doit 
être améliorée et cette mission revient aux médecins de famille, 
alors attelons-nous à la tâche!
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Résumé de l’exposé conclusif:

–  Pas de modèles standards, applicables à toutes les régions et communes; la singularité de chaque situation est détermi nante
–  Toujours commencer par la sensibilisation et l‘information sur le terrain 
–  Les communes et le corps médical sont des acteurs importants mais d’autres partenaires locaux (hôpitaux régionaux, banques, 

maisons de retraite, grands laboratoires) peuvent également contribuer de manière significative aux projets 

Défis: 
–  Développer la prise de conscience auprès des communes 
–  La question du financement est en règle générale un problème  
–  Le processus et les instruments concrets permettant de garantir l’offre en matière de soins de santé constituent un défi

Présenté dans le cadre de la session plénière de clôture par Ulrich König, Directeur de l’Association des communes suisses


